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A tous ceux à qui les présentes parviendront ou qu'iccllcs pourront conccr-

ner,

SALUT:

ATTENDU que Simon Boudreault, d'Anse Saint-Jean-,

comté de Dubuc, ——-—————- ^ans Notre province de Québec,

est convenu avec Notre ministre de

l'agriculture, dûment autorisé par Nous à cet effet, de faire en considération
de la somme de quarante et un dollars et soixante cents ———

argent ayant cours dans Notredite province, l'acquisition des terres et proprié-
tes ci-après mentionnées et décrites, dont Nous sommes saisie par droit de
souveraineté.

A CES CAUSES SACHEZ, qu'en considération de ladite somme de

quarante et un dollars et soixante cents

dûment payée à Notredit ministre
de lagriculture, et, pour Notre usage, avant Fémission de Nos présentes let-
très patentes, Nous avons octroyé, vendu, aliéné, transporté et assuré, et par

ces présentes octroyons, vendons, aliénons, transportons et assurons
au dit Simon Boudreault, ses — —

hoirs et ayants cause à toujours tout ce morceau de terre
sis et situé dans l e canton de Saint-Jean

dans le district électoral de Dubuc ———————— ^ dans Notreditc

province de Québec, contenant, d'après arpentage, cent quatre acres —

, plus ou moins, avec la réserve
ordinaire pour les chemins publics, le dit morceau de terre
pouvant être autrement décrit comme suit, savoir:

Le lot numéro douze (12), rang un (I), de l'arpentage

primitif du canton de Saint-Jean, correspondant aux lots nu-

méros douze-A (12-A) et douze-B (12-B), rang un (l), du ca-
dastre officiel pour le canton de Saint-Jean.
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